
La Visite à la demande de l'Employeur

L'aménagement d'un poste pour prévenir la désinsertion professionnelle et l'absentéisme

Agir pendant l'arret maladie d'un salarié

Processus liés à la désinsertion
professionnelle et à l'absentéisme



La visite médicale à la demande de l’employeur est prévue par l'article L. 4624-1 du Code du travail, qui
dispose que « le suivi de l’état de santé des travailleurs est assuré par le médecin du travail dans les conditions
définies par décret en Conseil d’État ». Ce suivi comprend notamment la possibilité pour l’employeur de solliciter
un examen médical lorsque l’état de santé du salarié semble compromettre son aptitude au poste ou la sécurité
au travail.

L'article R. 4624-34 précise que « l’employeur peut solliciter le médecin du travail lorsqu’il estime qu’une visite
médicale est nécessaire ». Toutefois, cette demande ne doit pas être abusive ni discriminatoire. Le médecin du
travail est le seul habilité à décider du type d’examen à réaliser et des conclusions à tirer. Il peut recommander
des aménagements de poste ou, si nécessaire, constater une inaptitude, tout en respectant le secret médical.
L’employeur n’a accès qu’aux conclusions d’aptitude et aux éventuelles restrictions, sans détail sur l’état de
santé du salarié.

La Visite à la demande de l'Employeur

La visite à la demande de l'employeur est avec le seul moyen à la disposition de l'organisation pour
imposer une entrevue avec un soignant au salarié.

Elle reste soumise strictement au secret professionnel, seul les éléments encadrés par la fiche d'aptitude
/ attestation de suivi sont transmissibles à l'employeur.

La recommandation du médecin est discutable dans les 10 jours suivant la visite par l'employeur ou le
salarié.

Lien vers notre processus recommandé d’aménagement de poste.

Cadre réglementaire

https://lumawiki.omydoo.cloud/books/nos-conseils-a-lorganisation/page/lamenagement-dun-poste-pour-prevenir-la-desinsertion-professionnelle-et-labsenteisme


L’aménagement de poste vise à adapter les conditions de travail d’un salarié afin de préserver sa santé et son
efficacité. Il peut être mis en place à la suite d’une prescription du médecin du travail, à la demande du salarié ou
dans une démarche proactive de l’entreprise.

Un aménagement de poste réussi repose sur la collaboration entre le salarié, le manager, les RH, l’infirmière,
l’assistante sociale, le médecin du travail, la direction et le CSE. Le manager est un acteur clé dans ce
processus, car il est en première ligne pour adapter le travail aux besoins du salarié et assurer une intégration
fluide des aménagements dans l’équipe.

L’article L. 4121-1 du Code du travail impose à l’employeur une obligation générale de sécurité. Il doit prévenir
les risques professionnels, adapter le travail aux capacités des salariés et garantir leur santé physique et
mentale.

En cas de restriction médicale, il doit :

Mettre en place les aménagements recommandés par le médecin du travail.
Justifier toute impossibilité de mise en œuvre.
Proposer un reclassement en cas d’inaptitude.

Rôles

? Rôle de l'assistant.e sociale, de l’infirmier.e et du service de médecine du travail 

Sensibiliser l’employeur aux enjeux de prévention.
Détecter les premiers signes de difficulté chez les salariés.
Informer les salariés sur leurs droits (RQTH notamment) et les solutions possibles.
Médecine du travail : Prescrire des aménagements de poste pour protéger l'altération ou
l'aggravation de la santé du salarié.
Assistant.e social.e :

Accompagner le salarié en cas de difficultés personnelles ou administratives.
Orienter vers des aides sociales et financières adaptées.
Faciliter l’articulation entre la vie personnelle et professionnelle.

??? Rôle du manager

Identifier les difficultés rencontrées par les membres de son équipe.
Adapter l’organisation du travail en fonction des recommandations.
Faciliter la mise en œuvre des aménagements dans son service.

L'aménagement d'un poste pour prévenir la
désinsertion professionnelle et
l'absentéisme

Obligation de l’employeur en matière d’aménagement de
poste



?? Rôle des RH

Vérifier la conformité des aménagements avec le droit du travail.
Coordonner les démarches administratives et financières.
Assurer le suivi des aménagements et des ajustements nécessaires.

? Rôle du CSE

Veiller au respect des droits des salariés en matière de conditions de travail.
Être un relais pour les signalements de situations nécessitant un aménagement.
Proposer des actions de prévention et des solutions adaptées.

?? Rôle de la direction

Garantir la mise en œuvre des obligations légales.
Allouer les ressources nécessaires aux aménagements.
Promouvoir une politique de prévention durable.

Exemple de processus conforme





Lors d’une visite médicale, le médecin du travail peut émettre des recommandations d’aménagement du poste,
sous forme de :

Avis d’aptitude avec proposition d'aménagement(s) (R. 4624-3 du Code du travail).
Proposition de mutation ou transformation du poste (L. 4624-3).
Reconnaissance d’inaptitude, si aucun aménagement n’est possible.

L’employeur est tenu de prendre en compte ces recommandations et de mettre en œuvre des solutions
adaptées.

Rôles

? Rôle de l'assistant.e sociale, de l’infirmier.e et du service de médecine du travail 

Médecin du travail uniquement : Prescription de l'aménagement
Accompagner le salarié après la visite médicale.
Infirmier.e le plus souvent :

Expliquer les recommandations du médecin et proposer des ajustements concrets.
Servir d’intermédiaire entre le salarié, le médecin et l’employeur.

??? Rôle du manager

Adapter les tâches et les missions du salarié en fonction des recommandations.
Maintenir l’intégration et la motivation du salarié dans son équipe.
Collaborer avec les RH pour mettre en place des solutions concrètes.

?? Rôle du médecin du travail

Identifier les restrictions médicales et proposer des aménagements.
Conseiller l’employeur sur les solutions adaptées.

Un aménagement peut être mis en place sans avis médical, à la demande du salarié ou dans une logique de
qualité de vie au travail (QVT).

Prescription d’un aménagement par le médecin du travail

Code du Travail :

Le médecin du travail peut proposer, par écrit et après échange avec le salarié et
l'employeur, des mesures individuelles d'aménagement, d'adaptation ou de transformation
du poste de travail ou des mesures d'aménagement du temps de travail justifiées par des
considérations relatives notamment à l'âge ou à l'état de santé physique et mental du
travailleur.

“

Aménagements de poste hors prescription médicale

https://code.travail.gouv.fr/code-du-travail/l4624-3


Exemples d’aménagements :

Réorganisation des tâches (allègement de certaines missions).
Aménagement des horaires (télétravail, pauses supplémentaires).
Modifications ergonomiques (mobilier adapté, éclairage, outils numériques spécifiques).

Rôles

? Rôle du salarié

Signaler toute difficulté rencontrée sur son poste de travail.
Être acteur de son propre aménagement et proposer des solutions adaptées.
Communiquer avec l’ensemble des parties prenantes sur l’efficacité des ajustements.

??? Rôle du manager

Être attentif aux signaux faibles et aux difficultés des salariés.
Soutenir l’initiative d’un aménagement lorsqu’il peut améliorer la productivité et le bien-être.
Organiser le travail de manière à intégrer les contraintes d’aménagement.

Rôle de l'assistant.e sociale, de l’infirmier.e et du service de médecine du travail

Support de conseil pour vérifier l'innocuité desdits aménagements (déplacement du risque)

L’alerte peut venir du salarié, du manager, du médecin du travail ou des RH.
L’infirmière en entreprise joue un rôle clé dans cette détection, notamment par l’écoute des plaintes et
l’observation des conditions de travail.

Rôles

??? Rôle du manager

Observer et signaler toute difficulté rencontrée par les salariés de son équipe.
Faciliter les discussions sur les aménagements possibles.
Adapter l’organisation du travail en conséquence.

?? Rôle des RH / HSE

Mettre en place un processus de remontée des événements indésirables pour favoriser la
captation des signaux faibles et les détections précoces.

Une réunion peut être organisée avec :

Processus de mise en place d’un aménagement de poste

Détection du besoin

Coordination des acteurs



Le salarié concerné.
Le médecin du travail (si prescription nécessaire).
Les RH et le manager.
Un ergonome ou un préventeur (si modification technique du poste).

Rôles

??? Rôle du manager

Participer activement aux discussions pour assurer une bonne intégration des aménagements
dans l’équipe.
Ajuster les plannings et les missions en conséquence.

L’infirmière réalise un suivi :

1 semaine après : premiers retours du salarié.
1 mois après : évaluation globale de l’efficacité.
Si besoin : adaptation ou réajustement des mesures mises en place.

Rôles

??? Rôle du manager

Vérifier l’impact de l’aménagement sur l’organisation de l’équipe.
Faire des retours réguliers aux RH sur l’efficacité des mesures.
Soutenir le salarié dans l’intégration des nouveaux ajustements.

L’article L. 4121-1 du Code du travail impose à l’employeur une obligation de sécurité envers ses salariés. Il doit
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des
travailleurs, notamment en adaptant le poste de travail en cas de nécessité.

L’aménagement peut être technique (adaptation du matériel, ergonomie), organisationnel (horaires
aménagés, télétravail, allégement de tâches) ou humain (réaffectation sur un autre poste compatible,
assistance par un collègue, formation).

Lorsqu’un salarié rencontre des difficultés à tenir son poste pour des raisons de santé, le médecin du travail
peut :

Émettre des recommandations d’aménagement dans un avis d’aptitude avec réserves (article R.
4624-3 du Code du travail).

Mise en place et suivi des aménagements

Cadre réglementaire

Obligation générale de l’employeur en matière de santé et de sécurité

Prescription d’un aménagement de poste par le médecin du travail



Proposer une mutation ou une transformation de poste si nécessaire (article L. 4624-3 du Code du
travail).
Engager un processus de reconnaissance d’inaptitude, en dernier recours, si aucun aménagement
adapté n’est possible (article L. 4624-4 du Code du travail).

L’employeur doit prendre en compte ces préconisations et justifier toute impossibilité de mise en œuvre. En cas
d’inaptitude, il doit proposer un reclassement adapté sous peine de licenciement pour inaptitude non justifiée (L.
1226-2 et L. 1226-10 du Code du travail).

Même en l’absence d’un avis médical formel, l’employeur peut mettre en place des aménagements de poste à la
demande du salarié ou du management, notamment dans le cadre de la qualité de vie au travail (QVT) ou de
la prévention des risques psychosociaux (RPS).

Les actions possibles incluent :

Réorganisation des missions pour réduire la charge cognitive ou physique.
Aménagement des horaires (ex. flexibilité pour des soins médicaux, télétravail en cas de fatigue
chronique).
Ajustements ergonomiques (mobilier adapté, logiciels spécifiques, sièges ergonomiques).

Dans ces cas, une discussion avec le CSE et les acteurs de la prévention (RH, référent handicap, CHSCT) peut
être utile pour valider la faisabilité et l’efficacité des adaptations.

Lorsqu’un salarié est en situation de handicap (avec ou sans Reconnaissance de la Qualité de Travailleur
Handicapé - RQTH), l’employeur a une obligation renforcée d’aménagement du poste, en application de l’article
L. 5213-6 du Code du travail et de la loi du 11 février 2005.

L’aménagement peut être :

Financé par l’Agefiph ou le FIPHFP dans la fonction publique.
Recommandé par le Cap emploi ou le médecin du travail.
Intégré dans un accord d’entreprise sur l’inclusion.

Un refus d’aménagement sans justification objective peut être considéré comme une discrimination au
handicap, exposant l’entreprise à des sanctions (articles L. 1132-1 et L. 1133-3 du Code du travail).

Des aides existent pour financer les aménagements de poste, notamment :

L’Agefiph (secteur privé) et le FIPHFP (secteur public) pour les travailleurs handicapés.
La CPAM dans le cadre de la prévention des TMS ou des maladies professionnelles.
Des subventions régionales ou locales en fonction des politiques d’insertion et de maintien dans
l’emploi.

L’employeur peut également mobiliser les dispositifs de reconversion professionnelle ou de formation (CPF,
transitions pro).

L’absence de prise en compte des recommandations médicales ou le refus d’aménager un poste sans
justification valable peut exposer l’employeur à :

Aménagements hors prescription du médecin du travail

Aménagements spécifiques aux travailleurs en situation de handicap

Financement et aides disponibles

Sanctions en cas de manquement



Une sanction prud’homale pour manquement à l’obligation de sécurité (article L. 4121-1 du Code du
travail).
Une condamnation pour discrimination si l’aménagement est refusé pour un salarié en situation de
handicap (article L. 1132-1).
Des pénalités financières si l’inaptitude est reconnue mais non compensée par un reclassement.

Explication des colonnes :

Matricule salarié : Anonymisation du suivi en respect du RGPD.
Intitulé du poste : Permet d’évaluer l’impact organisationnel.
Date de demande : Date où l’aménagement a été signalé.
Origine de la demande : Qui est à l’origine du besoin (salarié, RH, médecin du travail, manager,
infirmière).
Nature de l’aménagement : Description de l’adaptation mise en place.
Date de mise en place : Indique quand l’aménagement a été appliqué.
Suivi à 1 semaine : Premiers retours sur l’efficacité de l’ajustement.
Suivi à 1 mois : Confirmation ou besoin d’adaptation supplémentaire.
Commentaires & ajustements : Ajustements éventuels ou décisions sur la poursuite de
l’aménagement.
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Exemple de tableau de suivi des aménagements de poste



Le rendez-vous de liaison est un dispositif introduit par la loi du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé
au travail.

Le rendez-vous de liaison a pour objectif de maintenir un lien entre le salarié et son employeur durant l’arrêt de
travail afin de l’informer qu’il peut bénéficier :

d’actions de prévention de la désinsertion professionnelle,
d’une visite de pré reprise,
et de mesures d’aménagement du poste et/ou du temps de travail à sa reprise                                       
                                  Le rendez vous de liaison s’adresse au salarié en arrêt de travail de plus de 30
jours (continu ou discontinu).
Il est organisé à l’initiative de l’employeur ou du salarié en présentiel ou en distanciel. L’employeur
informe le salarié par tout moyen qu’il souhaite organiser un rdv de liaison.                                             
                                                                               Ce rendez-vous n’est pas obligatoire et peut être
refusé par le salarié sans conséquence. Le salarié qui sollicite ou accepte ce rdv se voit proposer une
date sous 15 jours par l’employeur. Ce n’est pas un rendez-vous médical. 

Rôle de l'organisation / RH / Direction

Enregistrer l'arrêt de travail pour suivi en paierie
Envoyer le courrier de liaison à 30 jours
Informer l'AST & l'IDEST pour éventuelles mises à disposition
En cas d'arret long > informer médecine du travail pour éventuelle visite de préreprise à la
demande du médecin du travail
Demander visite de reprise dans les 8 jourds après la reprise effective de la personne :

Revenant de congé maternité ;

Agir pendant l'arret maladie d'un salarié

Ce que dit la réglementation

Code du travail, article L1226-1 : protection du salarié en arrêt maladie.

Cour de cassation : dans un arrêt du 4 septembre 2024, la Cour a jugé que le fait pour l’employeur
d’avoir sollicité une salariée pendant son arrêt maladie lui ouvrait droit à réparation sans qu’elle n’ait à
démontrer avoir subi un préjudice.

Ministère de l'Économie : l'employeur ne peut pas interroger un salarié sur la raison de son arrêt

maladie. Voltaire AvocatsMinistère de l'Économie

Article du service public à lire

Le rendez vous de liaison

https://www.voltaire-avocats.com/fr/sollicitation-du-salarie-pendant-son-arret-maladie-attention-au-prejudice-necessaire/?utm_source=chatgpt.com
https://www.economie.gouv.fr/entreprises/entreprise-droit-obligation-arret-travail-maladie?utm_source=chatgpt.com
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F36342/1_1


Absente pendant au moins 30 jours pour accident du travail ;
Absente pour cause de maladie ou d’accident non professionnel de plus de 60 jours.

Rôle de l'assistante sociale

Les entreprises qui bénéficient d’un service social du travail s’appuient sur l’assistante sociale du travail en
lui transmettant régulièrement les coordonnées des salariés afin qu’elle puisse lui envoyer un courrier de «
Mise à Disposition », possible dans le cadre de la RGPD (règlement général sur la protection des données),
du contrat de travail, de la loi etc.
Lorsque le salarié n’est pas connu du service social du travail, ce dernier lui envoie une lettre postale ou un
mail sur son adresse personnelle dans lequel il lui indique ses missions, sa tenue au secret professionnel et
la possibilité d’un RDV afin de trouver ensemble des pistes de solution.

C’est ce qu’on appelle le courrier de « Mise à Disposition ».

L’AST se met à disposition, durant l’arrêt maladie,  afin de pouvoir échanger sur diverses problématiques de
santé, de finance, d’aménagement de poste, de maintien dans l’emploi ( invalidité, inaptitude...)

Rôle de l'IDEST

Prévention de la désinsertion professionnelle avec :
Mise à disposition à la reprise du salarié (étude de poste et transmission à la médecine du
travail)
Suivi des éventuels aménagements et de leur efficacité
Eventuels soins de suite (pansement compatible avec EPI, etc.)
Orientation précoce en cas de difficultés à la reprise (AST, Médecin du Travail, Médecin
Traitant ou spécialiste, RH).

Eventuellement demande de visite de reprise à la médecine du travail sur demande de
l'organisation.

Logigramme

https://www.socialinter.fr/prestation-de-service-social-du-travail/




Mme Fleur,  en arrêt ou absences injustifiées pour la 3ème fois depuis le début de l’année, a reçu un mail de la
part du service social du travail accompagné du flyer de ses missions, lui proposant un temps d’échanges. Dans
un 1er temps réticente, Mme Fleur a tout de même appelé disant « que de toute façon, elle n’avait rien à perdre
puisque l’assistante sociale du travail était soumise au secret professionnel ».

Au cours du rendez-vous, Mme Fleur a pu expliquer qu’elle avait des absences injustifiées car son fils âgé de 10
ans est atteint d’une pathologie grave et que de plus en plus fréquemment, il refuse de se lever et d’aller en
cours. Séparée, elle ne peut alors le laisser seule et son médecin n’est pas toujours disponible pour la recevoir et
lui prescrire un arrêt (Dans ces cas là, Mme est très angoissée et n’est pas en capacité de travailler).  Ne se
considérant pas comme aidant familial, elle ne veut pas que l’entreprise ait connaissance de ses difficultés
personnelles, que ses collèges aient « pitié d’elle ».  Au travail elle veut être Mme Fleur et non la maman de
Maxime, enfant en situation de handicap. C’est ainsi que Mme Fleur, en absences perlées et en absences
injustifiées pour la 2C’est ainsi que Mme Fleur, en absences perlées et en absences injustifiées pour la 2nde fois
depuis le début de l’année, a reçu un mail de la part du service social du travail accompagné du flyer de ses
missions, lui proposant un temps d’échanges. Dans un 1er temps réticente, Mme Fleur a tout de même appelé
disant « que de toute façon, elle n’avait rien à perdre puisque l’assistante sociale du travail était soumise au
secret professionnel ».

Au cours du rendez-vous, Mme Fleur a pu expliquer qu’elle avait des absences injustifiées car son fils âgé de 10
ans est atteint d’une pathologie grave et que de plus en plus fréquemment, il refuse de se lever et d’aller en
cours. Séparée, elle ne peut alors le laisser seule et son médecin n’est pas toujours disponible pour la recevoir et
lui prescrire un arrêt (Dans ces cas là, Mme est très angoissée et n’est pas en capacité de travailler).  Ne se
considérant pas comme aidant familial, elle ne veut pas que l’entreprise ait connaissance de ses difficultés
personnelles, que ses collèges aient « pitié d’elle ».  Au travail elle veut être Mme Fleur et non la maman de
Maxime, enfant en situation de handicap.
Le travail de l’assistante sociale du travail a alors consisté à écouter, rassurer, informer sur les dispositifs existant
au sein de l’entreprise et la soutenir dans ses différentes démarches.
Le travail de l’assistante sociale du travail a alors consisté à écouter, rassurer, informer sur les dispositifs existant
au sein de l’entreprise et la soutenir dans ses différentes démarches.

Sur les conseils du service social du travail, Mme Fleur a,  par la suite pris RDV avec son responsable RH et lui a
expliqué sa situation. Elle a pu bénéficier de la mise en place des dispositifs internes en tant qu’aidant familial
alliant ainsi vie personnelle et professionnelle.

Exemple

L'employeur peut-il contacter le salarié en arret maladie ?

Oui, l’employeur peut contacter un salarié en arrêt maladie, mais dans certaines limites strictes
prévues par le droit du travail et la jurisprudence.

Ce qui est autorisé

Proposition de RDV de liaison (obligatoire) à 30 jours et + : Informer sur les droits lors de l'arret
(ex : organiser une visite de reprise ou de pré-reprise (notamment pour les arrêts longs).

Prendre des nouvelles du salarié de manière bienveillante, sans pression.



Exemple de message neutre :

Demander au salarié s’il souhaite transmettre des éléments utiles à la continuité du service, sans
obligation de répondre de la part du salarié.

« Bonjour, je me permets de prendre de vos nouvelles. J’espère que votre santé s’améliore.
N’hésitez pas à nous dire si vous souhaitez rester informé(e) de certains sujets en votre
absence. Bon rétablissement. »

“

Ce qui est interdit

Faire pression pour un retour anticipé, même informellement.

Solliciter une activité professionnelle, même à distance (ex. répondre à des mails ou participer à une
réunion).

Porter atteinte à la vie privée ou harceler le salarié pendant son arrêt (ce qui pourrait être qualifié de
harcèlement moral).


